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CONTRAT D'ENGAGEMENTS PRODUCTEURS – ADHERENT     

du Mardi 30 septembre 2025 au Mardi 29 septembre 2026 

 

ADHERENT 

 

NOM :………………………………………………………………… PRÉNOM :………………………………………………………… 

 

 

 

ADRESSE :……………………………………………………………………………………… ……………………………… 

TÉLÉPHONE :……………………………………………………….……………………………………………………… 

E-MAIL:…………………………………………………………………..………………………………………………………….. 

Adhérent d'ALPAGE 

Je m'engage à respecter le règlement intérieur de l'association ALPAGE, 
adhérente à Alliance Paysans Ecologistes Consom'acteurs Rhône-Alpes, réseau régional 

des AMAP, garant de l'éthique des AMAP et du respect de la Charte des AMAP et des 

principes définis par la charte des AMAP. Tous les documents et informations relatifs à 

l'association et aux distributions sont mis en ligne sur le site alpage-lyon.org/ 

En particulier, en devenant adhérent(e), je m'engage  à : 

• Partager les risques et les bénéfices avec le producteur dans les aléas de 
production 

• Venir chercher mon panier le mardi entre 18h00 et 19h30 devant la MPT des Rancy. 
En cas de retard ou d’absence, le dit panier ne sera pas délivré. 

• Aider au moins 2 fois par an à la préparation et/ou distribution des paniers en 
m'inscrivant sur le calendrier accessible en ligne sur clicamap.org ou sur le lieu de 
distribution 

• Régler la cotisation annuelle d’adhésion à AMAP Alpage de 15 euros 

 

PRODUCTEUR 

Je m'engage à : 

• Approvisionner régulièrement l'adhérent 

• Informer l'adhérent de la vie de l'exploitation 

• Faire preuve de transparence sur mes modes de production 

Le contrat ne pourra être résilié que si l'adhérent trouve un remplaçant. En cas de force majeure 

(déménagement etc.) l'adhérent pourra bénéficier de l'aide du Conseil d'Administration, sous 

réserve de formuler sa demande suffisamment à l'avance et des possibilités de remplacement. 

 

OPTIONS DE CONTRAT 

Date de début : 

 

Type de panier :  

 

Mode de règlement :  

 Panier à 13€ Panier à 19 € 
□ 1 fois = 
□ 2 fois = 

 
□ .... fois = 

611 € 
2 x 305,5 € 

 
.... x .……...€ 

893 € 
2 x 446,5 € 

 
.... x .……...€ 

 

Dates des encaissements/virements : veuillez préciser les dates de chaque encaissement 
de chèque ou virement à venir (et faire figurer ces dates sur le dos des chèques également) : 
 

 Oct 25  Fév 26  Juin 26 

 Nov 25  Mars 26  Juil 26 

 Déc 25  Avril 26  Août 26 

 Janv 26  Mai 26  Sept 26 
 
Les chèques sont à libeller à l'ordre de «Le Potager de la Coccinelle » et sont déposés en 
banque le 1er de chaque mois. Le règlement en une fois et débité le plus tôt possible donne la 
possibilité aux producteurs de réaliser des investissements en limitant leur endettement. 
 

Les virements sont à adresser par l’adhérent le 1er de chaque mois. 

 

Les dates sans distribution de légumes sont : 28/10, 23/12 et 30/12, 10/02, 07/04 et 11/08. Des 
paniers de quantité x1,5 seront distribués le 16/12/24 et le 06/01/25. 
 

Je note que ces dates sont susceptibles d'être modifiées si les aléas de production le contraignent. 

Je choisi une semaine où je ne souhaite pas recevoir de panier en précisant la date ci-après ou en 

prévenant le maraicher au moins une semaine à l’avance : 
 
Date panier Joker souhaitée le………………………...…. 

A votre demande, l'association pourra vous retourner une copie signée de ce contrat.  

Signatures : Producteur : Adhérent(e): 

 
 

Renouvellement Nouvelle adhésion 

En cours d’année : le ………………….. 

soit ……. paniers 

Saison complète 

soit 47 paniers 

Petit : 13 € Grand : 19 € 

Chèque Virement 

http://alpage-lyon.org/

